
 EXEMPLAIRE DESTINE A LA MISE A DISPOSITION DU PUBLIC, 

 LIMITE A LA PARTIE TECHNIQUE DE L’AMENAGEMENT CONFORMEMENT 

 AUX DISPOSITIONS DE L’ARTICLE D.212-6 DU CODE FORESTIER 
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POUR VOTRE INFORMATION 

Les éléments ci-dessous : 

TITRE 6 
(pour les aménagements « ancien plan type ») 

ou

TITRE 3 
(pour les aménagements «standards »)

ET TITRE 7 
(annexes)

sont non consultables par le public 
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ET TITRE 7 ET TITRE 7 
(annexes)(annexes)

sont non consultables par le public sont non consultables par le public 
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